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Eléments de contexte
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Pourquoi une loi d’accélération des EnR ?

 La France, seul pays européen à n’avoir pas tenu ses objectifs 2020 de production EnR 

 Suite à la crise des prix de l’énergie, besoin d’une indépendance énergétique 

 Il nous faut donc accélérer la mise en place des EnR sur le territoire français pour atteindre les objectifs 2050 fixés : 

 x10 sur la production solaire (objectif 100 GW)

 x2 la production d’éolien terrestre (objectif 40 GW)

 50 parcs éoliens en mer (objectif 40 GW)

 Promulgation de la loi d’accélération le 10 mars 2023, avec 4 axes :

 Planifier le déploiement des EnR sur les territoires

 Simplifier les procédures d’autorisation des projets EnR

 Mobiliser les espaces déjà artificialisés

 Partager la valeur des projets avec les territoires que les accueillent
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Planification et zones d’accélération

Une zone d’accélération

C’est… Ce n’est pas…

Un affichage d’une volonté politique locale de développer les EnR

→ Concertation des habitants

Un secteur exclusif de développement des EnR

Projet possible en dehors mais sous conditions 

(comité de projet – en attente de décret)

Un secteur avec des délais réduits d’instruction de l’autorisation 

environnementale, le cas échéant :

- Phase d’examen réduite de 4 à 3 mois

- Rapport du commissaire enquêteur remis sous 15 jrs

Un secteur d’autorisation d’«office»

Un secteur ouvrant droit à des dispositifs financiers préférentiels : 

appels d’offre, tarifs d’achat (décret en attente)
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Novembre 
23

Décembre 
23

Janvier 24 Février 24 Mars 24 Avril 24 Mai 24 Juin 24

Délibération de 

la commune du 

27/11/2023 Concertation 

publique

Délibération de 

la commune le 

18/12/2023

Débat en conseil 

communautaire le 

14/12/2023

Concertation territoriale (1er semestre 2024)

- Organisation d’une conférence territoriale par le référent 

préfectoral unique pour consulter les EPCI sur les attentes et les 

objectifs du territoire.

- Transmission de la cartographie départementale au comité 

régional de l’énergie.

Avis du comité régional (1er semestre 2024)

- Apres validation par le comite régional de l’énergie, la liste est arrêtée 
à l’échelle du département
NB : aucune zone ne pourra être identifiée sans un accord de la 
commune d’implantation. Les ZAER pourront ensuite être annexées 
dans les documents d’urbanisme a l’initiative de la commune
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Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de la Communauté de communes Brie des 

Rivières et Châteaux

Vers un territoire à énergie positive

Les axes de développement :

   Sobriété : Prioriser les besoins énergétiques essentiels

   Efficacité : Réduire la quantité d’énergie nécessaire à la satisfaction d’un 

  même besoin.

   Renouvelables : Privilégier les énergies renouvelables grâce à un 

   développement ambitieux mais réaliste, pouvant remplacer les énergies 

  fossiles
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Sites de Machault 

pouvant être intégrés 

dans les ZAENR

Zones d’Accélération des Energies Renouvelables (ZAENR) de Machault



Photovoltaïque 
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Photovoltaïque Bâtiments (publics et privés)

 Surface totale des zones concernées ( La 
fosse Judas, projet du haras, zone 
artisanale de Villiers, les Fontenils) : 

     84.473 ha

 En zone A et Ux

 Estimation à ce jour de la puissance 
envisagée par rapport aux projets : 

 50 MWh
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Photovoltaïque Bâtiments (publics et privés)

 Surface totale des zones concernées ( 
ferme des trois Maillets, mairie, 
gymnase, bâtiment agricole et ferme rue 
de l’Heurtebise): 

     1.266 ha

 En zone UA et UP

 Estimation à ce jour de la puissance 
envisagée par rapport aux projets : 

 50 MWh
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Photovoltaïque Bâtiments (publics et privés)

 Surface totale de la zone concernée 
(Hangar agricole sur la parcelle Les 
Larris de la Saussoye) : 

     1.586 ha

 En zone Af

 Estimation à ce jour de la puissance 
envisagée par rapport au projet : 

     10 MWh
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Photovoltaïque au sol(publics et privés)

 Surface totale des zones concernées ( 

Les closeaux, terrain en jachère F983): 

     2.686 ha

 En zone A

 Estimation à ce jour de la puissance 

envisagée par rapport au projet : 

      1 100 MWh
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Photovoltaïque au sol(publics et privés)

 Surface totale des zones concernées ( La 

fosse au Judas, ZA de Villiers, Fontenils) : 

     2.729 ha

 En zone A et Ux

 Estimation à ce jour de la puissance 

envisagée par rapport au projet : 

      300 MWh
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Photovoltaïque ombrière
 Surface totale des zones concernées 

(parking du cimetière): 

     0.3 ha pour un projet d’installation 
d’ombrière de 511m² 

En zone UP

Estimation à ce jour de la puissance 
envisagée par rapport au projet : 

     200 MWh

Zones d’Accélération des Energies Renouvelables (ZAENR) de Machault



Géothermie

 Surface totale de la zone concernée ( 

La fosse Judas) : 

     21.258 ha

 En zone U et AZh

 Estimation à ce jour de la puissance 

envisagée par rapport au projet : 

     1 000 MWh
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Géothermie

 Surface totale de la zone concernée ( F795 

Les Closeaux ): 

     1.976 ha

 En zone U et AZh

 Estimation à ce jour de la puissance 

envisagée par rapport au projet : 

     50 MWh
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SYNTHESE
Filière Localisation Puissance 

(MWh)

SOLAIRE PV 

TOITURE

La fosse Judas, zone artisanale de Villiers, 

les Fontenils, ferme des Trois Maillets, 

mairie, gymnase, local agricole et ferme 

rue de l’Heurtebise, Les Larris de la 

Saussoye.

110

SOLAIRE PV SOL Les closeaux, F983, zone artisanale de 

Villiers, les Fontenils

1 400

SOLAIRE OMBRIERE Parking du cimetière 200

GEOTHERMIE La fosse Judas + Les Closeaux 1050

TOTAL 3017
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La puissance dégagée de l’étude est approximative. Des études seront 

réalisées selon les projets qui seront déposés.
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